
La MRAe IDF : COMPOSITION (7 membres)
- 3 membres permanents du CGEDD
- 1 chargé de mission
- 3 membres associés

Deux principes : LA COLLÉGIALITÉ ET LA RECHERCHE D’UNANIMITÉ

Le projet est délibéré lors de la séance
de la MRAe (une par quinzaine) puis 
notifié et publié dans les heures qui 
suivent l’adoption.

DRIEE 
(pôle évaluation 
environnementale) 

propose un 
avis ou une 
décision

Les membres 
de la MRAe
reçoivent la 
proposition
d’avis ou de 
décision.

Le 
coordonnateur 
transforme la 
proposition en 
projet

Les membres de la 
MRAe
reçoivent le projet
d’avis ou de décision. 
Ils l’amendent et/ou 
formulent des 
observations

Le coordonnateur 
rédige après un 
échange avec 
l’instructeur de la 
DRIEE un nouveau 
projet d’avis. Les 
membres peuvent 
l’amender

Le projet est transmis au délégataire qui 
peut encore le faire évoluer pour 
intégrer d’ultimes amendements avant 
de le signer. Il rend compte de ses 
choix.
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